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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 52, insérer l’alinéa suivant : 

« Un programme dédié au développement et au déploiement de capacités de détection acoustique 
des drones fondé sur des réseaux de capteurs permettant d’identifier et de localiser les menaces est 
lancé. Ce programme vise à s’inspirer du Retex ukrainien afin de doter les armées de moyens 
adaptés à l’évolution des technologies de drones, notamment autonomes ou à fibre optique, et à 
renforcer la protection du territoire national ainsi que des forces déployées en opérations 
extérieures. Dans le contexte actuel de montée des tensions à l’est de l’Europe et d’incursions 
répétées de drones russes dans l’espace aérien de pays membres de l’Union européenne et de 
l’OTAN, il est impératif que la France renforce sans délai ses capacités de détection sur l’ensemble 
de son territoire national comme lors de ses déploiements à l’étranger. »
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Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise propose de créer un programme 
«Radars acoustiques". Le retour d’expérience ukrainien démontre l’importance cruciale de disposer 
des programmes les plus performants possibles en matière de détection de drones. Si nos forces 
disposent aujourd’hui de moyens de détection et de brouillage efficaces contre les drones dits « 
classiques », l’évolution du conflit en Ukraine met en lumière de nouvelles technologies face 
auxquelles nous ne disposons pas encore de capacités de réponse suffisantes.

Les drones à fibre optique ou autonomes grâce à l’intelligence artificielle posent en effet des défis 
inédits : dépourvus de liaison par ondes électromagnétiques, ils échappent aux systèmes de 
détection traditionnels reposant précisément sur la captation de ces signaux. Nos capteurs 
électromagnétiques sont donc, dans ce domaine, dépassés.

L’armée ukrainienne a su tirer les leçons du terrain en déployant un maillage de capteurs 
acoustiques capables de repérer précocement les drones ennemis et d’orienter les moyens de lutte 
anti-aérienne. Ces programmes, tels que Sky Fortress et Zvook, constituent de véritables « radars 
acoustiques » et se révèlent particulièrement efficaces contre les drones à fibre optique ou 
autonomes.

La France, pour sa part, ne dispose pas aujourd’hui d’un programme national significatif dédié à la 
recherche, au développement et au déploiement de ce type de capteurs.
Dans le contexte actuel de montée des tensions à l’est de l’Europe et d’incursions répétées de 
drones russes dans l’espace aérien de pays membres de l’Union européenne et de l’OTAN, il est 
impératif que la France renforce sans délai ses capacités de détection sur l’ensemble de son 
territoire national comme lors de ses déploiements à l'étranger.


